
Résumé de l'extrait des minutes du greffe de la cour d'appel de Lyon.

LA MARQUE DÉPOSÉEIl LA GRANDE FABRIQUE 1/

L'association tERFAC a déposé le 3 février 2016 une demande d'enregistrement portant sur un
signe complexe auprès de l'I,NPllnstitut National de la Propriété Industrielle.
Le 25 avril 2016, la commune de Renage.a formé opposition à l'enregistrement de cette marque.
Le Directeur général de l'INPI a déclaré cette opposition irrecevable le 6 juillet 2016.
Le 8 juillet 2016 la commune de Renage a formé un recours contre cette décision.

Le directeur de l'INPI et l'association CERFACinvoquent moyens d'irrecevabilité de l'opposition à la
demande d'enregfstrement les mars 2017 près
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LA COUR D'APg~L DE LYON QUI

REJ ETT E LERECOURSFORMÉ PAR LA CàMMUNE DERENAGECONTRE LA

DÉCISIOND'IRRECEVABILITÉ,

CON DAM NELA COMMUNE DERENAGEAUX DÉPENSDESON RECOURS.
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ELLE PETERA MOINS HAUT!

LES SOCIALISTES ONT EU TORD D'ALLER AU POUVOIR. ILS AURAIENT DU FAIRE

COMME DIEU: NE JAMAIS SE MONTRER POUR QU'ON CONTINUE À Y CROIRE!
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